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Je soussigné(e)  ...........................................................................................................................................  
Domicilié(e) à   .............................................................................................................................................  
rue  ............................................................................................. n°. ............................bte ..........................  
affilié(e) à la caisse d’assurances sociales (pour les indépendants) de Partena Professional, Rue 
Ravenstein 36, 1000 Bruxelles, sous la référence :

déclare avoir pris connaissance des dispositions réglant le paiement des cotisations sociales dues.

Je souhaite que mes cotisations sociales soient calculées sur base des revenus provenant de mon 
activité indépendante pour l’année de cotisation  ........................................  sans tenir compte du 
montant de la  plus-value de cessation.

Le revenu annuel de  ...........................................sans la plus-value de cessation est de  ........................
EUR. 

Vu que ma caisse d’assurances sociales ne peut pas déduire cette information sur base des revenus 
qu’elle reçoit de la part de l’administration des contributions, je joins en annexe une copie de mon 
avertissement-extrait de rôle. 

Toute plus-value de cessation (quel que soit le taux applicable fiscalement a l’exception des 
indemnités de cessation de dirigeants d’entreprise) sera exclue de la base de calcul des cotisations 
sociales dans les conditions suivantes :

• Soit, vous bénéficiez effectivement d’une pension de retraite au plus tard au 31 décembre de
l’année civile qui suit l’année durant laquelle la plus-value est réalisée.  La cessation de l’activité
indépendante n’est donc pas exigée dans ces cas.

• Soit, vous cessez complètement votre activité indépendante au plus tard au 31 décembre de
l’année civile qui suit l’année durant laquelle la plus-value est réalisée. Attention : cela signifie
qu’au 31 décembre de l’année suivante plus aucune activité indépendante ne peut être exercée.

Fait à  ....................................................................le  .........................................................................

Signature

Déclaration Plus-value 
de cessation
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